


  A l’aube du troisième millénaire, la modernisation de la gestion 

des déchets apparaît comme un dé!  majeur à relever par de 

nombreuses collectivités.

Les exigences législatives et réglementaires, budgétaires et 

citoyennes sont nombreuses qu’il convient pour l’élu de prendre 

en compte au moment d’opérer les choix qui engagent sa collecti-

vité pour de nombreuses années.

Les enjeux sont importants et au regard des béné! ces attendus, 

il est indispensable de s’engager avec détermination dans la dé! -

nition et la mise en œuvre d’un programme ambitieux de gestion 

des déchets municipaux.
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Pourquoi mettre en place un système de gestion globale des 
déchets ?

Quelle est la responsabilité des collectivités en matière d’élimination 
des déchets ?

Quel est le rôle de l’élu dans la gestion des déchets ?

Quels sont les points-clefs à examiner pour assurer une maîtrise des 
coûts ?

Quels sont les emplois induits par la modernisation de la gestion des 
déchets ?

La modernisation de la gestion des déchets contribue-t-elle à la 
protection de l’environement ?
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IChapitre Les enjeux de la modernisation de la gestion des déchets municipaux

Fiches 1 ! 6
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A  retenir

Vade-mecum de l’élu local

Pourquoi mettre en place
un syst!me de gesti on glo bal e des d"chets ?

CON TRAINTES ENVIRO NNE-
MENTALES ET CITOYENNES

En quelques décennies, les déchets ménagers 
ont connu une évolution considérable : les 
quantités n’ont cessé de croître tandis que la 
proportion des déchets naturellement dégra-
dables se réduisait. Conséquences : satura-
tion, sinon obsolescence, des installations de 
traitement, raréfaction des sites de stockage, 
hausse des coûts … Avec les catastrophes 
écologiques majeures, ce phénomène a 
sans conteste contribué à l’émergence d’une 
sensibilité environnementale de plus en plus 
partagée. En qualité 
d’administré, l’usager 
tolère encore moins 
aujourd’hui la pollu-
tion de son cadre de 
vie par les ordures. 
Devenu “éco-citoyen”, 
il refuse à présent 
une gestion tradition-
nelle des déchets, qui n’aurait pour seule 
ligne de mire que les décharges et les inci-
nérateurs. Ainsi, le syndrome NIMBY (abré-
viation de l’expression anglaise “Not in  my 
back yard”, signi! ant “pas dans mon jardin” 
ou “pas de ça chez moi”) s’est-il répandu, 
pour s’exprimer. Souvent avec force, parfois 
agressivité. De nombreuses associations ont 
ainsi vu le jour, pour contester l’implantation 
d’installations de traitement sur la commune. 
Face à cette pression, en réponse aussi aux 
aspirations des usagers, et désormais dans 
le cadre européen, les responsables politi-
ques entreprennent de moderniser la gestion 
des déchets. Elle doit être désormais adaptée 
et optimisée. Enjeu : réduire au maximum 
les transferts de pollution du déchet vers le 
milieu naturel et engager des mesures de 
prévention et de réduction à la source.

CON TRAINTES LEGISL ATI VES ET 
REGLEMENTAIRES  

Cette “pression citoyenne” ainsi que l’évolu-
tion du gisement contenu dans la poubelle 
(essentiellement des déchets fermentesci-
bles en 1950, plus de la moitié en volume 
de déchets d’emballages aujourd’hui) ont 
entraîné une nette évolution de la réglemen-
tation relative à la gestion des déchets. Ainsi, 
depuis la loi du 15 juillet 1975, complétée par 
celle du 13 juillet 1992, de nombreux textes 
ont été rédigés pour optimiser cette gestion 
et en réduire les effets négatifs sur l’envi-

ronnement et la santé 
humaine. Ces textes 
traitent de différents 
thèmes :
• responsabilité des 
producteurs de déchets : 
loi du 15 juillet 1975 ; 
• promotion de la réutili-
sation et du recyclage : 

lois du 15 juillet 1975 et du 13 juillet 1992 ; 
• interdiction de mise en décharge pour les 
déchets non ultimes à compter du 1er juillet 
2002 : loi du 13 juillet 1992 ; 
• mise en place de plans départementaux 
pour orienter et coordonner les actions à 
mener par les pouvoirs publics en matière 
d’élimination des déchets : loi du 13 juillet 
1992 et décret du 18 novembre 1996 ; 
•  gestion des déchets d’emballages ména-
gers : décrets du 1er avril 1992, du 13 juillet 
1994, du 18 novembre 1996 et du 20 juil-
let 1998 ; 
• normes techniques propres aux diffé-
rentes installations d’élimination des déchets 
ménagers ; 
• intercommunalité : loi du 12 juillet 1999, etc.

La mise en 
place d’une 
gestion moderne 
et globale est 
rendue néces-
saire par : 
• le refus de la 
population de 
voir perdurer 
des modes 
de gestion qui 
ne soient pas 
respectueux 
de l’environne-
ment et qui ne 
prennent pas 
en compte la 
nocivité des 
déchets ;
• l’augmentation 
des coûts pour 
la collectivité 
désireuse de 
respecter la loi. 
Une gestion 
moderne 
optimisée des 
déchets ména-
gers permet 
d’atténuer l’aug-
mentation du 
coût ! nancier de 
l’élimination des 
déchets.

Fic he 1

LE CHIFFRE CLE  
6,5 milliards d’euros 
ont été dépensés 
pour la gestion des 
déchets municipaux 
en 2004 (Source : 
ADEME, 2007)
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CON TRAINTES FINANCIERES 

Pour qui veut préserver l’environnement et 
respecter la loi, la gestion des déchets ména-
gers est devenue techniquement contrai-
gnante et ! nancièrement lourde. L’évolution 
des techniques, rendue nécessaire par les 
contraintes réglementaires et les aspirations 
du public, n’est pas sans incidences ! nan-
cières. Le coût global de gestion des déchets 
ménagers (hors schéma d’organisation en 
milieu rural) est ainsi habituellement estimé 
à 85 euros HT/habitant/an, après soustrac-
tion des recettes et des soutiens ! nanciers 
(Source : ADEME, 2007). C’est ce coût qui se 
répercute in ! ne sur les contribuables. Il est 
d’autant plus indispensable pour les élus de 
gérer, de manière optimale et rigoureuse, leur 
budget communaux qu’il s’agit  de faire face 
à toutes leurs obligations et d’éviter une trop 
forte augmentation de la pression ! scale sur 
leurs administrés.

ENJEUX 

Les béné! ces attendus d’une gestion moderne 
et globale des déchets municipaux sont : 
• écologiques : des techniques de collecte et 
de traitement adaptées, optimisées et régle-
mentées, réduisent l’impact des déchets sur 
l’environnement. Elles s’inscrivent de fait dans 
la logique de développement durable ; 
• économiques : une gestion optimisée permet 
d’éviter des coûts (incinération, stockage ; 
etc.) et aussi de revendre des matériaux après 
collecte sélective, du compost après traite-
ment biologique ou encore de la vapeur et de 
l’électricité après incinération. Ces recettes 
minorent d’autant le coût de l’élimination des 
déchets supporté par les habitants ; 
• sociaux : le développement de structures 
et d’organisations adaptées à la gestion des 
déchets ménagers nécessite une importante 
main d’œuvre. Les retombées peuvent être 
positives sur l’emploi local. 

N o t r e av i s

Paral lèlement 
aux adaptations techni-

ques, c’est aussi le ! nance-
ment du service qui doit être revu 

pour ne pas faire supporter au seul 
contribuable l’augmentation du coût de 
l’élimination des déchets. De nouvelles 
dispositions, en application du principe 
pollueur-payeur, doivent permettre de 
reporter la charge sur les responsa-

bles de la production de biens qui 
d’eviendront déchets : c’est la 

responsabilité élargie du 
producteur.

“Comité de conjoncture des activités éco-industrielles”, 
BIPE Conseil, décembre 1999
Site internet de l’ADEME, rubrique Déchets :
www2.ademe.fr

Bib liograph ie

voi r aussi

Chapitre I : Fiches 2, 3, 4, 6
Chapitre VI : Fiche 84
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A  retenir

Quelle est la responsabilit" des collectivit"s 
loc ales en mati!re d'"liminati on des  d"chets ?

CHAMP DU SERVICE PUBLIC

En France, ce qui concerne l’ensemble de la 
population relève culturellement du service 
public. Il en est ainsi en matière de gestion 
des déchets. Si la loi du 15 juillet 1975 
instaure le principe du “pollueur-payeur” qui 
rend chaque producteur de déchets respon-
sable de leur élimination, elle prévoit cepen-
dant que les communes se substituent aux 
ménages dans leur responsabilité de produc-
teur. L’ensemble de la population renvoie 
donc aux élus cette responsabilité, accrue 
d’autres contraintes :
• la propreté et l’esthétique de la ville ; 
• l’hygiène, la santé et la sécurité.

QUELS SONT LES DECHETS 
CON CERNES ? 

Dans ce contexte, les collectivités sont 
responsables de l’élimination d’une partie du 
gisement global des déchets : les déchets 
municipaux. Ils se composent :
• des déchets des ménages : ordures ména-
gères, déchets encombrants ; 
• des déchets des communes produits par les 
services municipaux : entretiens des espaces 
verts, bâtiments communaux, nettoiement, 
assainissement, etc. ; 
• des déchets des artisans et des commer-
çants, sous réserve d’une quantité faible 
et d’une nature similaire aux déchets de la 
population (on parle de “déchets assimilés”). 
Ce gisement a été estimé à 46,5 millions de 
tonnes en France pour l’année 2004 (Source : 
ADEME 2007), il était de 53,2 millions de 
tonnes en 1998, selon l’ADEME.

QUELLE ELIMINATI ON POUR
LES DECHETS MUNICIPAUX ? 

Les communes sont responsables de l’éli-
mination des déchets municipaux. Comme 
le précise la loi du 15 juillet 1975 modi! ée 
par celle du 13 juillet 1992, l’élimination 
comporte “les opérations de collecte, trans-
port, stockage, tri et traitement nécessaires 
à la récupération des éléments et matériaux 
réutilisables ou de l’énergie”. La collecte des 
déchets doit être assurée au moins une fois 
par semaine par les services municipaux 
ou par un prestataire à qui la collectivité a 
concédé ce service public. 
Les principales installations de traitement 
des déchets municipaux sont :
• le centre de tri, où les déchets collectés sont 
rassemblés pour subir un tri et/ou un condi-
tionnement en fraction(s) valorisable(s) ; 

• le centre de compostage, 
qui traite les déchets orga-
niques par voie biologique, 
c’est-à-dire mettant en oeuvre 
des procédés de fermentation 
(compostage ou méthanisa-
tion) ; 
• l’incinérateur, où les déchets 
de nature hétérogène sont 
traités par voie thermique. 
Dans le cadre du programme 
de fermeture des décharges 
traditionnelles (loi du 13 juillet 

• Suivant le prin-
cipe de “pollueur 
payeur” établi 
par la loi du 15 
juillet 1975, les 
collectivités se 
substituent aux 
ménages en ce 
qui concerne 
l’élimination des 
déchets ména-
gers. 
• Les communes 
ont la compé-
tence de la 
gestion des 
déchets munici-
paux. 
• Les collecti-
vités peuvent 
con! er l’exécu-
tion des opéra-
tions de collecte 
ou de traitement 
à des sociétés 
privées mais 
elles en conser-
vent la respon-
sabilité.

Fic he 2

LE CHIFFRE CLE  
Les déchets des 
ménages repré-
sentent environ 
60% des collectes 
en 2004. (Source : 
ADEME 2007).

Source : SMEDAR 
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1992), les centres de stockage ne seront plus 
autorisés que pour les seuls déchets ultimes 
à compter du 1er juillet 2002. Les installations 
d’élimination des déchets municipaux citées 
ci-dessus mettent en oeuvre des technologies 
variées et parfois complexes. Les collectivités 
peuvent alors choisir, tout en conservant la 

responsabilité du service public d’élimination 
des déchets, de déléguer l’exploitation de ces 
installations à des sociétés privées ou d’éco-
nomie mixte, pour béné! cier de leurs capa-
cités d’investissement et/ou de maîtrise des 
procédés.

N o t r e av i s

Les déchets 
concernés par la 

mise en place de ! liè-
res dédiées (piles, pneus, 

etc.) se situent en dehors du 
périmètre du service public 
et leur élimination ne doit 

pas être à la charge de 
la collectivité.

“La politique de gestion des déchets ménagers en France”, 
Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement, 
A. STREBELLE, mai 2000 
“les déchets en chiffres “, ADEME, mai 2007
Site internet de l’Istitut Français de l’Environement : www.ifen.fr 
rubrique Déchets

Bib liograph ie
voi r aussi

Chapitre I : Fiches 1, 3, 4, 5 et 6 
Chapitre III : Fiches 20, 21, 22, 23 et 24 
Chapitre IV :  Fiches 26 et 31

Source : MEEDDAT, Laurent MIGNAUX
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A  retenir

Quel est le r#le de l'"lu dans la gesti on
des  d"chets ?

CON TEXTE GENERAL

En l’espace d’une génération, les déchets sont 
devenus un sujet de préoccupation touchant 
tous les domaines de la vie quotidienne. Le 
contenu même de nos poubelles a considé-
rablement évolué : elles recèlent aujourd’hui, 
pour près de la moitié en poids, des déchets 
d’emballages. Le déchet est désormais 
(re)devenu un produit susceptible d’être 
valorisé, une matière première secondaire. 
De fait, l’élimination (collecte et traitement) 
des déchets ménagers, dont la responsa-
bilité incombe aux 
communes, a du être 
adaptée : 
• les collectes sélec-
tives se développent, 
au détriment de la 
simple collecte de 
salubrité publique ; 
• à la mise en déchar-
ge et à l’incinération 
se substituent l’ins-
tallation de stockage, 
le CVE (Centre de 
Valorisation Energé-
tique : incinération 
avec production de 
chaleur et/ou d’élec-
tricité) et le CVO 
(Centre de Valorisation Organique).

L'ELU MOTEUR DU
CHANGEMENT  

Confrontés aux contraintes - environnemen-
tales, réglementaires, économiques, orga-
nisationnelles, etc. - liées à la gestion des 
déchets municipaux, les élus ont désormais 
l’obligation de proposer des solutions innovan-
tes en substitution des installations tradition-

nelles que sont l’incinération et le stockage. 
Il leur faut instaurer une gestion globale des 
déchets, respectueuse de l’environnement et 
qui tienne compte de la nocivité des déchets. 
Les initiatives prises par les communes sont 
aussi diverses que nombreuses : services 
spécialisés de collecte sélective en porte-
à-porte et en apport volontaire ; presta-
tions complémentaires pour la collecte des 
encombrants ; opérations de prévention et 
de réduction à la source, etc. A! n de rencon-
trer l’adhésion de tous, les élus doivent s’im-
pliquer fortement. Il leur faut montrer qu’une 

gestion moderne et globale des 
déchets, créatrice d’emplois et 
d’activités, peut être hautement 
valorisante pour la population, 
pour l’image de marque de la 
collectivité, etc. Au-delà de la 
seule compétence légale et de 
leur responsabilité de gestion-
naire, les élus doivent donc être 
moteurs du changement. C’est 
en effet eux qui jouent le rôle 
d’interface entre la juste aspi-
ration des habitants à évoluer 
dans un environnement salubre, 
doublée d’une exigence sociale 
grandissante, et la possibi-
lité d’actions de la collectivité.

LA PLACE PRIVILEGIEE DE L'ELU 
LOC AL 

Les Maires disposent d’un pouvoir de police 
leur permettant d’assurer la salubrité publi-
que. Ils peuvent en effet “prévenir par des 
précautions convenables et faire cesser, par 
la distribution des secours nécessaires, les 
accidents et les " éaux ainsi que les pollutions 
de toute nature, tels que les incendies, les 
inondations [...]. Ils peuvent pourvoir d’ur-

• Les élus sont 
moteurs du 
changement ; 
ils assurent 
l’interface entre 
les exigences 
des habitants 
et les capacités 
d’actions de la 
collectivité. 
• Les élus 
doivent être 
les instigateurs 
de systèmes 
de gestion 
des déchets 
pérennes dont 
ils sont, avec 
la population, 
les principaux 
acteurs.

Fic he 3

LE CHIFFRE CLE  
En 2008, il y a 
36 783 communes  
dont 214 sont 
situées dans les 
DOM et TOM
(Source : DGCL).

Source : MEEDDAT, Laurent MIGNAUX

Vade-mecum de l’élu local
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Les enjeux de la modernisation de la gestion des déchets municipaux

gence à toutes les mesures d’assistance et de 
secours et, s’il y a lieu, provoquer l’interven-
tion de l’administration supérieure” (Source : 
article L2212-2 du Code Général des Collecti-
vités Territoriales). Si toutefois le Maire n’assu-
me pas cette autorité, elle peut être en cas de 
besoin assurée par le représentant de l’Etat, 
c’est-à-dire ici le Préfet de département. Mais 
aujourd’hui, les Maires et leur conseil munici-
pal ont une vision globale de la situation. Ils 

sont garants de l’intérêt général, de la mise en 
place de systèmes pérennes dans lesquels les 
collectivités, et par conséquent la population, 
sont des acteurs permanents. Dans le cadre 
d’une gestion moderne des déchets munici-
paux, il appartient d’abord aux élus d’être vigi-
lant, d’intégrer le principe de développement 
durable et de proposer les solutions respec-
tueuses des générations à venir.

N o t r e av i s

Prévenir la 
production de dé-

chets est une ambition de 
la modernisation de la ges-

tion des déchets. Au niveau 
local, l’implication de l’élu 
dans des démarches de sen-
sibilisation des habitants 

est une déclinaison pos-
sible de la politique 

nationale.

“Guide pratique de la gestion des déchets ména-
gers”, Caisse d’Epargne, CDROM

Bib liograph ievoi r aussi

Chapitre I : Fiches 1, 2, 4, 5 et 6
Chapitre II : Fiche 15
Chapitre III : Fiche 19
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A  retenir

Quels sont les points-clefs $ ex ami ner pour 
assu rer une ma%trise des co&ts ?

INTERC OMM UNALITE

Le regroupement des communes a une in-
" u ence non négligeable sur la maîtrise des 
coûts de l’élimination des déchets munici-
paux. Il permet aux communes de supporter 
plus facilement le poids des investissements 
de mise en place d’un programme de collecte 
sélective ou de construction d’un centre de tri 
par exemple. Il permet également aux com-
munes d’accéder à des appels d’offres plus 
intéressants pour ce qui concerne la fournitu-
re de matériels (contenants, bennes, etc.) ou 
de prestations (collecte, traitement, études, 
etc.).

GESTIO N GL OBA LE D ES DECHETS  

En vue de la modernisation de son schéma 
de gestion des déchets municipaux, la col-
lectivité locale doit s’attacher à considérer 
“l’élimination” dans sa globalité. Il s’agit donc 
de veiller à la complémentarité des étapes 
de collecte et de traitement a! n d’éviter des 
incohérences souvent coûteuses. Il convient 
par exemple d’être particulièrement attentif à 
l’adéquation entre la collecte sélective et le
tri :

les " ux collectés peuvent-ils être triés avec un 
minimum de refus ? L’installation est-elle bien 
dimensionnée ? D’autres questions sont tout 
aussi fondamentales : les DIB ne peuvent-
ils être pris en compte ? La mise en place 
d’un quai de transfert est-elle justi! ée ? etc.

COL LECTE SELECTIVE - TRI 

La collecte sélective, appuyée par une com-
munication ef! cace, permet de détourner 
des " ux de déchets auparavant incinérés 
ou stockés, pour les valoriser par recyclage, 
réemploi ou création d’énergie. Cette valori-
sation génère des recettes de vente de pro-
duits et d’énergies et permet de béné! cier 
du soutien des sociétés agréées Adelphe et 
Eco-Emballages. Dans le cas d’une gestion 
globale multi! lières, il apparaît que la collecte 
sélective peut être la moins chère. Toutefois, 
si l’on passe d’une gestion archaïque non 
respectueuse de la législation en vigueur à 
une gestion moderne, le coût de la collecte 
sélective peut être supérieur à celui de la col-
lecte traditionnelle.

 

• La collecte 
sélective et le tri 
permettent de 
limiter l’augmen-
tation des coûts 
inhérente à la 
modernisation 
de la gestion 
des déchets. 
• La dimension 
intercommunale 
de la gestion 
des déchets 
ménagers faci-
lite la mutua-
lisation des 
dépenses d’in-
vestissement. 
• La bonne 
connaissance 
de la situation 
locale assure un 
dimensionne-
ment approprié 
des installations 
de traitement.

Fic he 4

LE CHIFFRE CLE 
Environ 50 % 
du coût de la 
collecte et du 
tri est constitué 
des charges de 
personnel (Source : 
ADEME, 2000).

Coûts principaux (Source : ADEME, 2000)

% du coût global Coût global(€HT/tonne)

Collecte 40 à 50 % entre 53 et 69 pour les OM résiduelles

Tri 5 à 20 % entre 114 et 229

Transfert 0 à 10 %
(dont 50 % de transport)

entre 3 et 8 (hors transport

Incinération 20 à 50 %
(dont 45 % d’investissement)

entre 69 et 137 (hors recettes)

Compostage

0 à 10 %
(dont 40 % d’investissement 

et 30 % de personnel )

entre 30 et 99

Stockage 5 à 15 %
(dont 75 à 80 % de coûts ! xes)

entre 38 et 91

Vade-mecum de l’élu local
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COU TS PRINCI PAUX DE LA 
GESTION DES DECHETS

La maîtrise des coûts passe en! n par une 
bonne connaissance des paramètres locaux. 
Il s’agit par exemple : 
• de caractériser le gisement de déchets a! n 
de mettre en œuvre les ! lières adaptées ; 
• d’avoir connaissance des objectifs du plan 
d’élimination des déchets du département ; 
• de connaître les facteurs ayant une in" uence 
importante sur ce gisement : périodes touris-

tiques, événements festifs (foires, marchés, 
etc.), etc.
 
CHOIX DE(S) L'OPERATEUR(S) ET 
DU MONTAGE JURIDIQUE

Après avoir examiné avec attention chacun 
des points-cléfs, il sera alors possible de 
choisir les modes de gestion du service public 
d’élimination et les opérateurs susceptibles de 
les exécuter.

N o t r e av i s
Une appro-

che globale multi! -
lières et un suivi effectif 

des opérations par la col-
lectivité sont garants de la 
maîtrise des coûts d’éli-
mination de déchets 

municipaux.

“Vers une meilleure maîtrise des coûts de 
gestion des déchets municipaux”, ADEME, 2ème 
édition, avril 2000
Site internet de Lille Métropole Communauté 
Urbaine : www.lillemetropole.fr

Bib liograph ie

voi r aussi

Chapitre VII : Fiches 86, 87, 88, 89, 90 et 91

Exemple de bilan comparatif des coûts globaux ramenés à la tonne pour
différents types de traitement (Source : Lille Métropole Communauté Urbaine)

Collecte sélective
+ tri

Collecte sélective 
+ tri du

fermentescible en 
habitat horizontal

Collecte classique
+ incinération

Collecte classique 
+ mise en décharge

Pré-collecte
+ collecte

4 Dotation bacs Mainte-
nance

Communication
 Collecte par benne 
bi-compartimentée 

112 € HT/t

Dotation bacs
Maintenance

Communication
Collecte par benne 
bi-compartimentée 

107 € HT/t

Dotation bacs à
roulettes

Collecte par benne clas-
sique 

83 € HT/t

Dotation bacs à 
roulettes

Collecte par benne
 classique 
83 € HT/t

Traitement
Centre de tri payé à la 

tonne traité 
74 € HT/t

Compostage 
46 € HT/t

Incinération aux normes 
européennes 

83 € HT/t

Transport
 Mise en décharge 

68 € HT/t

Taxes Néant Néant Néant Taxe de stockage 
9 à 14 € HT/ t

Recettes de 
déduction

Recettes ramenées à la 
tonne traitée

Soutien Eco-Emballages 
61 € HT/t

Néant Recettes ramenées à la 
tonne incinérée 

14 € HT/t

Néant

Résultats HT 125 € HT/t 152 € HT/t 154 € HT/t 161 € HT/t

Résultats 
TTC

132 € TTC/t 
(TVA 5,5 %)

169 € TTC/t 
(TVA 5,5 %)

186 € TTC/t 
(TVA 19,6 %)

195 € TTC/t 
(TVA 19,6 %)
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A  retenir

Quels sont les empl ois  induits par
la mod ern isati on de la gestion des d"chets ?

INTRODUCTI ON

L’objectif d’une politique de l’environnement 
n’est pas de créer ou de préserver des emplois. 
Toutefois, des liens directs et indirects relient 
ces deux domaines de préoccupation de l’élu. 
Avec l’évolution des concepts, des métiers 
nouveaux apparaissent. Le déchet, de résidu 
destiné à l’abandon qu’il était (dé! nition de la 
loi du 15 juillet 1975), devient aujourd’hui une 
matière première secondaire. On “abandon-
ne l’abandon” pour envisager la réutilisation.

CON TENU EN EMPL OI DES FILIE-
RES DE C OLLE CTE ET DE TRAITE-
MENT  

Dans les ! lières globales de collecte et de 
traitement des déchets ménagers, les em-
plois se répartissent en deux catégories 
(Source : ADEME, 1998) :
• emplois de la collecte et du tri : ils repré-
sentent plus de 80 % des emplois totaux. 
Leur nombre évolue suivant la variation de 
volume et/ou de caractéristiques des " ux de 
déchets ; 
• emplois du domaine des procédés et des 
traitements ! naux : ils représentent près de 
15 % des emplois totaux de la ! lière dé-
chets. 
L’étude menée par TERRA pour l’ADEME 
! n  1997 présente le contenu en emploi pour 
1 000 tonnes de déchets ménagers et assi-
milés considérées. Les principaux résultats 
sont repris dans le tableau qui suit :

Le choix des ! lières n’est donc pas indif-
férent en terme d’emplois : le centre de tri 
génère 10 fois plus d’emplois que l’usine 
d’incinération ou le centre de compostage, 
mais surtout 32 fois plus que le centre de 
stockage. Concernant la collecte, l’apport 
volontaire (en conteneurs ou auprès des 
déchetteries) est source de moins d’un em-
ploi pour 1 000 tonnes de déchets. Et la col-
lecte sélective en porte-à-porte génère pour 
sa part 1,2 fois plus d’emplois que la col-
lecte traditionnelle des ordures ménagères.
(Les données concernant l’emploi induit 
par la modernisation de la gestion des dé-
chets seront mis à jour dès publication des 
données par les différents organismes)

QUELS SONT LES NOUVEAUX 
METIERS ? 

Dans cette démarche de gestion multi! lières 
des déchets ménagers, de nouveaux emplois 
sont apparus, tels : 
• opérateur de tri : il est chargé, au sein d’un 
centre de tri, de séparer en fractions valorisa-
bles les " ux de déchets entrants ; 
• ambassadeur du tri : “messager de la col-
lecte séparative”, il sensibilise la population 
et l’informe des bons gestes de tri ; 
• coordonnateur déchets : il contribue au sein 
des collectivités locales au montage des pro-

• Désormais, 
dans le cadre de 
l’aménagement 
du territoire et 
de la gestion 
des déchets, les 
élus peuvent 
privilégier des 
initiatives qui 
favorisent des 
choix techniques 
et organisation-
nels plus riches 
en emplois. 
• La collecte et 
le tri regroupent 
plus de 80 % 
des emplois 
totaux liés à 
la gestion des 
déchets. 
• Les activités 
induites repré-
sentent elles 
aussi un gise-
ment important 
d’emplois.

Fic he 5

LE CHIFFRE CLE  
En 2003, 365 700 
emplois  sont liés 
à l’environnement, 
parmi lesquels 
82 100 dédiés à la 
gestion des dé-
chets. Soit 22.5%. 
(Source : IFEN)

Opérations considérées Contenu en emploi 
pour 1 000 tonnes

de déchets

Pré-collecte (distribution 
et entretien)

0,07

Communication 0,07

Collecte traditionnelle 1,4

Collecte sélective en 
porte-à-porte

1,7

Collecte sélective en 
apport volontaire

0,4

Déchèterie 0,7

Quai de transfert 0,1

Centre de tri 3,2

Centre de compostage 0,3

Unité d’incinération 0,32

Centre d’enfouissement 
technique

0,1

Vade-mecum de l’élu local
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Les enjeux de la modernisation de la gestion des déchets municipaux

jets de modernisation de la gestion des dé-
chets ménagers, sur un plan technique, admi-
nistratif et ! nancier ; 
• gestionnaire de déchèterie.

PERSPECTIVES

Le concept de réutilisation se développe 
actuellement dans de fortes proportions et 
l’exemple des ressourceries en est la parfaite 
illustration : c’est un lieu de récupération, de 
conditionnement et de revente de matières de 
provenance domestique, industrielle ou com-
merciale. Située en bout de chaîne, souvent 

après la déchetterie, la ressourcerie est un 
champ de l’économie sociale qui conjugue 
création d’emploi, insertion, méthode opéra-
tionnelle moderne et respect des lois écono-
miques. Ce secteur nouveau est en pleine ex-
pansion en France. Cette ! lière a ainsi mis en 
avant un nouveau métier, celui de “valoriste”. 
Un valoriste doit avoir plusieurs compétences 
puisque ses domaines d’intervention concer-
nent à la fois l’accueil pour l’apport volontaire, 
le ramassage en porte-à-porte, le tri des res-
sources ou encore les opérations de répara-
tion et de remise en état.

“Comité de conjoncture des activités éco-indus-
trielles”, BIPE Conseil, décembre 1999
Site internet de l’ADEME, rubrique Déchets 
www2.ademe.fr

Bib liograph ie

voi r aussi

Chapitre V : Fiche 63

N o t r e av i s

La valorisa-
tion des déchets 

équivaut à une créa-
tion de richesses pou-
vant ! nancer de nou-

veaux emplois.

Source : ANPE
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CON TEXTE GENERAL

Aujourd’hui, l’environnement est une préoc-
cupation qui touche tous les domaines de la 
vie quotidienne : transport, alimentation, ha-
billement, etc. Mais au-delà de ce qui n’est 
peut être qu’un “effet de mode”, il y a deux 
certitudes :
• les ressources naturelles dont nous avons 
besoin pour vivre ne sont pas inépuisables ; 
• l’avenir ne réside pas nécessairement dans 
l’utilisation des ressources de pays tiers, 
mais plutôt dans une gestion maîtrisée des 
déchets, qui peuvent fournir des matières 
premières secon- daires. 

Acteurs et décideurs locaux peuvent prendre 
en main les actions de maîtrise de consom-
mation. Et ce qui peut apparaître comme une 
contrainte peut alors devenir un outil de dé-
veloppement. C’est le cas de la gestion des 
déchets. En la matière, en une génération, 
on est passé de la décharge, nauséabonde, 
où tout s’entasse, à une gestion multi! lières 
économiquement viable, respectueuse de 
l’environnement et créatrice d’emplois. De 
plus en plus nombreux sont les élus et les ac-
teurs locaux soucieux d’ un développement 

plus équilibré et mieux maîtrisé. Une gestion 
des déchets, bien menée participe, à bien 
des titres, du développement durable.

NOT ION  DE DEVELO PPEMENT 
DURABLE  

Cette notion a été introduite par le sommet 
de Rio de 1992. Y a été af! rmé l’engagement 
des nations à promouvoir des modes de dé-
veloppement plus respectueux à la fois de 
l’environnement, de la solidarité sociale et de 
l’épanouissement culturel. L’objectif était de 
chercher ensemble les voies d’un “dévelop-
pement qui réponde aux besoins du présent 
sans compromettre la capacité des généra-

tions futures à répondre aux leurs”. Le 
traité d’Amsterdam, entré en vigueur 

le 1er mai 1999, place désormais le 
concept de développement du-
rable parmi les objectifs fonda-
mentaux de l’Union européen-
ne. Il précise dans son article 6 
que “les exigences de la protec-

tion de l’environnement doivent 
être intégrées dans la dé! nition et 

la mise en oeuvre des politiques et 
actions de la Communauté”. 

La France a pour sa part engagé une straté-
gie nationale a! n de guider l’action publique 
qui vise à :
• prendre en compte le long terme dans les 
décisions ; 
• mieux intégrer les exigences du développe-
ment durable dans les principales politiques 
publiques ; 
• valoriser les atouts de l’espace. 
(Source : circulaire du 11 mai 1999 relative 
au développement durable des contrats de 
plan Etat - Régions). 
A propos de la gestion des déchets, des 

Source : Free Foto.com

La mod ern isati on de la gestion des d"chets con-
tribue-t-elle $ la pr ote cti on de l'en vironnement ?

Fic he 6

LE CHIFFRE CLE 
29 principes ont 
été retenus dans 
la déclaration 
de Rio dont le 
premier place les 
êtres humains au 
centre des préoc-
cupations liées au 
développement 
durable (Source : 
Sommet Planète 
Terre, 1992).

A  retenir

• La moder-
nisation de la 
gestion des 
déchets s’inscrit 
dans un cadre 
ambitieux puis-
qu’elle vise à 
promouvoir des 
modes de déve-
loppement plus 
respectueux 
de l’environne-
ment : épargne 
des ressources 
naturelles, 
amélioration des 
modes de trai-
tement actuels, 
orientation régle-
mentaire vers la 
prévention et la 
valorisation, etc. 
• La gestion des 
déchets peut 
ainsi devenir un 
outil exemplaire 
du développe-
ment durable.

Vade-mecum de l’élu local
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avancées concrètes ont été réalisées puis-
qu’elle est désormais fortement orientée vers 
la prévention et la valorisation. La concertation 
et la participation du public dans les décisions 
sont également recherchées.

AVA NTAGES EC OLO GIQUES 

La modernisation des systèmes de gestion 
des déchets par les collectivités locales s’ins-
crit donc dans un cadre écologique qui ambi-
tionne :
• l’épargne des ressources naturelles : le re-
cyclage et la valorisation permettent de limiter 
la consommation d’eau, d’énergie, de bois, de 
matières premières diverses, etc. ; 
• la réduction des émanations polluantes en-
gendrées par l’incinération des déchets : cela 
concerne notamment les poussières, les mé-
taux lourds, les gaz contribuant à l’effet de 
serre, etc. ; 
• la diminution de la nocivité des déchets, dès 

la conception des produits et de leurs embal-
lages ; 
• la diminution des volumes de déchets desti-
nés à l’enfouissement par le biais de ! lière de 
recyclage et de valorisation ; 
• l’amélioration des modes de traitement tra-
ditionnels.

“Circulaire du 11 mai 1999 relative au développement durable des 
contrats de plan Etat - Régions”, non parue au Journal Of! ciel 
“Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement”, Som-
met Planète Terre, conférence des Nations Unies, Rio de Janeiro, 
Brésil, 3-14 juin 1992

Bib liograph ie

voi r aussi

Chapitre I : Fiches 1, 2, 3, 4 et 5

N o t r e av i s
Dans

une optique de déve-
loppement durable, une 

gestion globale et moderne 
des déchets concourt à la 
sauvegarde de l’environnement 
en limitant les transports, en 

économisant les matières 
premières, etc.

Source : SMITOM du secteur de Haguenau saverne


